
 

1 - Les articles définis : le, la, l’, les 
 
 
Les articles définis, tellement français ! 
 

La langue française est l’un de ces organismes vivants qui 
semblent avoir décidé, un beau matin, de parsemer1 le 
monde de petits mots indispensables. Parmi eux, le 
fameux article défini règne en maître. On le retrouve dans 
la phrase la plus banale, dans la conversation la plus 
anodine2 bref, devant presque tous les mots. 
 

Il faut dire que le français adore préciser. On ne dira pas  
“chat”, mais “le chat”, comme si le félin en question était 
déjà connu de tout le monde. On ne dira pas “soleil”, mais 
“le soleil”, comme si l’astre avait signé un contrat 
d’exclusivité avec la langue. Et ne parlons pas de la 
baguette, qui semble être la seule baguette possible dans 
l’univers, même quand on en achète trois. 
 

Ce qui est fascinant, c’est que les articles définis donnent à 
la phrase une sorte de petite assurance tranquille, comme 
si chaque mot avait trouvé sa place dans le grand théâtre 
grammatical. Sans eux, la langue aurait l’air de marcher 
pieds nus sur le carrelage froid. 

 
 

Et pourtant, malgré la simplicité apparente de ces 
minuscules compagnons, la grammaire française a trouvé 
le moyen de les rendre parfois capricieux. On a “le” élidé 
(l’), “le” contracté (de le = du/à le = au), “les” qui 
deviennent “des” quand ils en ont envie. C’est le charme 
discret de la complexité. 
 

Mais au fond, c’est peut-être grâce à eux que la langue 
française garde son élégance, sa précision, et son petit air 
de ne jamais vouloir se presser. Après tout, quand on a le 
temps de dire « la petite tasse de la porcelaine de ma 
grand-mère reste sur la table de la cuisine. », c’est qu’on a 
choisi la voie de la délicatesse. 
 
Demain, dès l’aube, à l’heure où blanchit la campagne, 
Je partirai. Vois-tu, je sais que tu m’attends. 
J’irai par la forêt, j’irai par la montagne. 
Je ne puis demeurer loin de toi plus longtemps. 
                                                                              Victor Hugo 

 
 
 
 

Tous les emplois des articles définis 
 
 
a/ Ils font référence à des noms (personnes ou choses) déjà  
     mentionnés ou définis dans le contexte immédiat,    
     connus, familiers. 

- Ce sont les enfants de madame Renaud. 
- Prenez la carafe qui est sur la table de la cuisine ! 
- Elle aime regarder les photographies de ses vacances. 

  

b/ Ils indiquent une substance, un nom à valeur générale ou  
     une qualité. 

- L’eau est nécessaire à toute vie. 
- La patience est une vertu. 

  

c/ … une espèce ou une catégorie, une sorte, un type 
- L’aigle est le roi des oiseaux. 
- Le beaujolais est un vin léger et fruité. 

  

d/ Devant les noms géographiques. 
- La France fait partie de l’Union européenne. 
- Il habite dans le sud de l’Espagne. 

  

e/ Devant les titres suivis d’un nom propre : professeur,   
     capitaine, docteur, Président, Ministre, etc. 

- Je viens de voir le docteur Arène. 
- Il a rencontré le Président Mitterrand en 1986. 

  

f/ Devant une date 
- Aujourd’hui, nous sommes le jeudi 14 juillet. 
- Le 11 novembre 1918 marque la fin de la première guerre mondiale. 
- Il est né le 5 mars. 

  

g/ Devant les jours de la semaine, il indique l’habitude. 
- Je fais mes courses le samedi. (tous les samedis) 
- Le dimanche, il ne fait rien. (tous les dimanches) 

  

h/ Devant un superlatif 
- C’est le plus beau jour de ma vie ! 
- Les meilleurs livres ne sont pas toujours les plus faciles à lire. 

 

i/ Après les verbes d’émotion : aimer, préférer, détester, adorer, 
regretter, chérir, vénérer, déplorer, pleurer, être passionné (par), etc.  

- Elle n’aime pas la pluie, elle préfère le soleil. 
- On déteste le lundi, mais on adore les vacances. 

 

J/ Avec les parties du corps : le nez, les jambes, les oreilles, etc. 
- Il a tendu le bras et a fait signe avec la main.  
- Pliez les genoux et courbez le bassin ! 

 

 
1 Parsemer : semer, planter, disséminer, répandre. 
2 Anodin(e) : trivial(e), banal(e), habituel(le). 


